
         Procédure d’inscription à nos formations 
 

Inscriptions aux formations 
Les candidats bacheliers, futurs bacheliers, 

apprentis, étudiants en réorientation 
ou demandeurs d’emploi 

Les candidats salariés, financés par 
l’employeur, l’OPCA, le CIF, le CPF  

Educateur Spécialisé 
Educateur de Jeunes Enfants 

Assistant de Service Social 

Sur le site internet de PARCOURSUP : 
https : //www.parcoursup.fr/ 

(calendrier disponible courant novembre) 

Sur le site internet de l’IRTS (1) : 

https: //www.irtsparisidf.asso.fr/ 

CAFERUIS 
Moniteur Educateur 

Technicien de l’Intervention 
Sociale et Familiale 

Accompagnant Educatif 
et Social 

Sur le site internet de l’IRTS(1) : https: //www.irtsparisidf.asso.fr/ 

 

(1)Procédure d’inscription sur notre site internet 

 Se rendre sur le site internet http://www.irtsparisidf.asso.fr/ (inscription uniquement en ligne) 

 Choisir la formation concernée puis, cliquer sur « Inscriptions » 

 

 Sélectionner l’établissement de Paris ou de Melun et vérifier si vous bénéficiez d’une dispense de l’épreuve écrite 

(uniquement pour les formations de niveaux IV et V). 

 

 Si vous avez déjà un compte sur le site internet, ne recréez pas de compte, connectez-vous avec vos identifiants.  
 Si vous n’avez pas de compte, cliquez sur créer un compte et remplissez les champs demandés. En vous inscrivant 

veillez à avoir une adresse e-mail valide. 
 

 Dans les 48 heures, vous recevrez un accusé réception de votre inscription par mail (pensez à vérifier les spams) 
 

 Envoyer le paiement des frais d’admission sous 8 jours par chèque (en précisant au dos du chèque votre nom, 

prénom, la filière et le numéro d’inscription) à l’adresse suivante : 

IRTS PARIS IDF – Etablissement de Melun                                           Etablissement de Paris 

Service Admission                                                                                      Service Admissions 

8 bis rue Eugène Gonon                                           145 avenue Parmentier 

77000 - Melun                       75000- Paris 
 

 A réception de votre chèque, le service Admission vous enverra votre convocation par mail et sur votre espace 

réservé sur le site de l’IRTS. 

 Si vous ne recevez pas votre convocation, n’hésitez pas à nous contacter : 

Melun :admission77@parmentieridf.fr – 01 78 49 60 10 (ouvert au public du lundi au vendredi de 11h00 à 12h30 et de 

14h00 à 17h00)  ou PARIS admission75@parmentieridf.fr – ( 01 73 79 51 00 tape 1) 
 

Si vous rencontrez un problème informatique, veuillez adresser un mail à l’adresse suivante : 
webmaster@parmentieridf.fr 

Les dates des épreuves sont mentionnées sur notre site internet dans l’onglet calendrier de la formation concernée. 
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